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Introduction 

Le Québec, une province canadienne francophone, administre ses propres programmes d’immigration 
depuis 1991. De fait, elle sélectionne majoritairement des personnes qui parlent français et qui peuvent 
répondre à des enjeux socioéconomiques névralgiques tels que le déclin démographique et les pénuries de 
main-d’œuvre. C’est ainsi que 50 000 personnes sont accueillies en moyenne chaque année dans la 
province (Institut de la statistique du Québec, 2020) et près de la moitié d’entre elles sont considérées 
comme des travailleuses ou travailleurs « qualifiés » (Statistique Canada, 2022). Ceux qui détiennent un 
titre professionnel ou qui exercent un métier réglementé doivent faire reconnaître leurs diplômes afin de 
poursuivre légalement leur carrière au Québec. Pour ce faire, les professionnel(le)s formé(e)s à l’étranger 
(PFÉ) envoient leur dossier à un ordre professionnel ou à un ministère régissant leur discipline. Dans plus 
de 60 % des cas, une prescription de formation universitaire leur est faite – accompagnée ou non d’un stage 
pratique (Conseil Interprofessionnel du Québec, 2021). À l’Université de Montréal (UdeM) par exemple, ils 
sont nombreux à s’inscrire dans les programmes d’actualisation des compétences (PAC) dans les disciplines 
du droit, de l’éducation, de la physiothérapie et du travail social. Entre 2017 et 2023, les PFÉ ont représenté 
plus de 20 % de l’ensemble des étudiants de ces disciplines : 889 avocat(e)es formé(e)s à l’étranger (AFÉ) 
se sont inscrits au PAC en droit au cours de cette période ainsi que 1 207 enseignant(e)s formé(e)s à 
l’étranger (EFÉ), 185 physiothérapeutes formé(e)s à l’étranger (PhFÉ) et 17 travailleuses/travailleurs 
sociaux formés à l’étranger (TSFÉ) dans leur PAC respectif (Perras, 2023). 

Au-delà de cette présence universitaire significative, ces quatre disciplines constituent un objet d’étude 
intéressant car elles sont toutes touchées de manière importante par des pénuries de main-d’œuvre, ce 
qui force le recrutement de personnel formé à l’étranger. Dans le domaine du droit, le système juridique 
québécois aurait d’ailleurs été poussé au « point de rupture » l’an dernier (Perron, 2022) : procès reportés, 
victimes qui demeurent en attente, personnes qui se représentent par elles-mêmes, etc. (Radio-Canada, 
2022a, 2022b). En éducation, les écoles ont de plus en plus recours à des personnes non légalement 
qualifiées, voire à tout adulte disponible, pour ne pas laisser les enfants dans des classes sans animation 
(Massoud, 2023). La situation est similaire en physiothérapie, alors que le vieillissement de la population 
québécoise amplifie le problème de pénurie déjà perceptible (Enchin, 2018). Enfin, en travail social, le 
nombre de postes vacants atteint un sommet historique (Statistique Canada, 2022) et les équipes sont en 
sous-effectifs dans différents secteurs (Caris, Lego, Rouzel et Vauchez, 2022), dont celui de la direction de 
la protection de la jeunesse (DPJ), avec des listes d’attente pour l’évaluation des signalements qui 
atteignent des records (Gagnon, 2023). Au vu des enjeux de compétences et d’expériences, de diversité et 
de langue, l’intégration professionnelle des PFÉ représente une plus-value pour les milieux de travail 
concernés, mais aussi plus largement pour la société québécoise, notamment pour pallier la pénurie de 
main-d’œuvre dans différents domaines professionnels. 

Or cette situation n’est pas unique au Québec : la mobilité des travailleurs est un phénomène mondial en 
croissance (Kasbaoui, Yamani et Larbi, 2023). Récemment, la pandémie a d’ailleurs mis en relief le rôle 
important des immigrants dans l’économie et l’organisation sociale en Amérique du Nord comme en 
Europe (Batalova, Fix et Fernandez-Pena, 2021). Diverses terminologies servent d’ailleurs à qualifier ce 
phénomène migratoire : migration des compétences, fuite des expertises, globalisation des cerveaux, etc. 
(Findlay et Lowell, 2001). La migration de personnes hautement scolarisées, titulaires de diplômes 
universitaires de pays dits en développement, est ainsi un objet d’intérêt pour les États connaissant une 
dénatalité et un vieillissement de la population. Cependant, plusieurs pays européens et pays membres du 
Commonwealth ont des systèmes d’ordres professionnels ou de métiers réglementés qui contraignent à 
l’évaluation des diplômes obtenus à l’étranger. De ce fait, les politiques d’emploi et d’insertion 
socioprofessionnelle se transforment en fonction des besoins d’actualisation des compétences de ces 
professionnel(le)s issu(e)s de l’immigration (Santelmann, 2022). 
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Dans cette perspective, nous souhaitons présenter une recension des écrits scientifiques à l’échelle 
internationale sur la (re)qualification des PFÉ qui souhaitent intégrer leur profession dans un nouveau pays. 
Ne pouvant prendre en charge l’ensemble des disciplines, nous nous centrons sur celles qui sont 
névralgiques pour le Québec, soit le droit, l’éducation, la physiothérapie et le travail social. Nous brossons 
un portrait de la littérature scientifique internationale et bonifions cette première analyse par un regard 
croisé rendant explicites des dimensions peu prises en compte, et ce, en vue de proposer des perspectives 
de recherche. 

Un portrait de la recherche par discipline 

La recherche documentaire s’est faite dans différentes bases de données et moteurs de recherche (Google 
Scholar, HeinOnline, Covidence, ERIC, ProQuest, PubMed, Scopus et autres) en utilisant des mots-clés en 
anglais et en français évoquant l’intégration professionnelle, la certification ou l’immigration des PFÉ, 
comme « foreign trained AND lawyer OR teacher OR physiotherapist OR social worker ». Les recherches 
traitant des expériences des personnes formées localement ont été exclues, de même que la littérature 
grise. Nous nous sommes concentrés sur les écrits traitant du processus de certification et plus précisément 
de la formation universitaire exigée par les ordres professionnels ou les ministères. Au final, 56 articles 
scientifiques ont été retenus, ainsi que 4 thèses et 2 mémoires, 3 recensions d’écrits et 2 chapitres de livre 
basés sur des recherches empiriques (tableau 1). Dans les disciplines de l’éducation et de la physiothérapie, 
le corpus retenu est composé de recherches conduites dans divers contextes géographiques (Amérique du 
Nord, Europe continentale, Scandinavie, Australie et Moyen-Orient), alors qu’en droit et en travail social, 
le peu voire l’absence d’études limite les sources étudiées. 

Tableau 1. Stratégie de recension des écrits 

Di
sc

ip
lin

e 

Mots-clés Moteurs de 
recherche 

Nombre + Type 
de documents Pays 

Dr
oi

t 

Foreign educated AND lawyer 
Internationally educated AND lawyer 
Overseas educated AND lawyer 
Immigrant AND lawyer 
Foreign trained lawyer 
Internationally trained lawyer 
Overseas educated lawyer 
 
Avocat formé à l’étranger 
Avocat AND immigrant 
 
LL.M degrees 
Law bridging programs 

HeinOnline 
(Law Journal 
Library) 
 
Google Scholar 
 
TSpace 

1 thèse 
 
14 articles 
scientifiques 
 
1 chapitre de livre  

Canada : Ontario, 
Alberta 
 
États-Unis 
 
  

Année  Types de 
recherche 

1997 à 2022 Qualitative 
Mixte 

Éd
uc

at
io

n 

Enseignant AND immigrant 
Enseignant issu de l’immigration 
Enseignant formé à l’étranger 
Enseignant de la migration récente 
Insertion professionnelle 
 
Immigrant AND teacher 
Internationally educated teacher 
Foreign-trained teacher 
Socio-professional integration 

Cairn 
 
Google Scholar 
 
Papyrus 
 
Érudit 
 
ERIC 
 
ProQuest 
 

2 thèses 
 
1 mémoire 
 
2 recensions des 
écrits 
 
23 articles 
scientifiques 

Canada : Ontario, 
Québec et Alberta 
 
États-Unis 
 
Allemagne 
 
Australie 
 
Suède 
 
Suisse  

Année  Types de 
recherche 

2003 à 2023 Qualitative 
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lin

e 
Mots-clés Moteurs de 

recherche 
Nombre + Type 
de documents Pays 

Ph
ys

io
th

ér
ap

ie
 

Physiotherapy AND immigrant AND physiotherapist 
 
Physiotherapist AND immigrant 
Immigrant physiotherapist  
 
Physical therapy AND immigrant 
Physiotherapist AND immigrant 
International educated health professional 
 
Internationally educated physiotherapist 
Internationally trained physiotherapist 
Transnational physiotherapist 
Foreign-educated physical therapist 
Overseas trained physiotherapist 
Mentorship AND physiotherapist AND immigrant 

Covidence 
 
Google scholar 
 
PubMed 
 
 

1 thèse 
  
10 articles 
scientifiques 
  
1 recension des 
écrits 
 

Canada : Ontario, 
Colombie-
Britannique et 
Alberta 
 
Arabie Saoudite  
 
Australie 
 
États-Unis 
 
Royaume-Unis 
 

Année  Types de 
recherche 

2001 à 2022 Qualitative 
Mixte 
Quantitative 

Tr
av

ai
l s

oc
ia

l 

International social work 
Foreign students AND professional practices 
Professional training 
Professional development 
Transnational social work 
Immigrant social worker 
Overseas social worker 
Foreign trained social worker 
Crossborder social work practices 
 
Candidat en travail social formé à l’étranger 
Travailleur social AND immigrant 
Travail social transnational 
Reconnaissance des acquis OTSTCFQ 
Travailleur social formé à l’étranger 

Google Scholar 
 
Érudit 
 
Scopus 
 
Cairn 
 
Social Service 
Abstract 
 
Pro Quest 
 
Archipel 
 
SocINDEX 

1 chapitre de livre 
 
9 articles 
scientifiques 
 
1 mémoire 

Canada : Québec, 
Ontario, Alberta, 
Nouvelle-Écosse 
 
Australie 
 
Nouvelle-Zélande 
 
Royaume-Uni 
 
  

Année  Types de 
recherche 

2003 à 2022 Qualitative 
Mixte 

 

Cadres normatifs de la certification professionnelle 

Droit 

Les écrits scientifiques dans la discipline du droit n’offrent pas de description spécifique de la certification 
professionnelle des AFÉ, mais nombre d’entre eux portent sur le processus d’admission dans les PAC 
américains, nommés « LL.M. degrees », programmes qui sont aussi offerts dans les provinces canadiennes 
anglophones. De ce fait, la littérature recensée provient presque uniquement des États-Unis, un pays qui a 
un système juridique similaire au Québec, à savoir la Common law. L’absence de recherche dans les pays 
francophones pourrait s’expliquer entre autres par la similitude des systèmes éducatif et juridique, 
atténuant le besoin d’une reconnaissance des équivalences et donc d’une (re)qualification. Une 
particularité de la Common law, le fait que cette dernière soit fondée sur le principe de la jurisprudence, 
oblige à une connaissance de la culture juridique locale. Ainsi, la mobilité des avocats formés en droit 
anglais se révèle plus complexe. 

L’étude de Ramirez (2022) analyse comment le diplôme offert par ces programmes étatsuniens influence 
les parcours des AFÉ dans la discipline juridique colombienne. Elle relève que les exigences de sélection du 
LL.M. degree sont non réglementées aux États-Unis, même si plus de 150 écoles de droit l’offrent 
annuellement. En fait, l’Association du Barreau américain ne supervise aucunement ces programmes et 
leur absence d’accréditation nourrit un certain scepticisme à l’encontre de cette formation lorsque les AFÉ 
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cherchent un emploi dans les cabinets américains (Silver, 2005). De leur côté, Lazarus-Black et Globokar 
(2015) ainsi que French (2015) expliquent que pour obtenir un financement supplémentaire et un bon 
classement dans les palmarès universitaires, certaines institutions de deuxième ou troisième rang gonflent 
leur offre pédagogique avec le PAC destiné aux AFÉ. Ce stratagème se poursuit avec l’inscription à temps 
partiel de personnes étudiantes ayant obtenu un score plus faible au test d’admission standardisé (LSAT), 
ces dernières étant souvent des personnes de couleur ou venant de milieux défavorisés (French, 2015). 

Selon plusieurs auteurs (Lazarus-Black, 2017; Lazarus-Black et Globokar, 2015; Michelson, 2015; Ramirez, 
2022; Urciuoli, 2015), l’admission dans les LL.M. degrees désavantagerait les AFÉ issus de milieux moins 
privilégiés. Par exemple, les références de cabinets prestigieux sont mieux reconnues lors de l’admission, 
créant une forme de discrimination envers les personnes qui n’ont pas pu se hisser dans l’échelle sociale 
de leur pays d’origine. Par ailleurs, les démarches semblent facilitées pour les AFÉ venant de pays 
politiquement proches des États-Unis. D’aucuns relatent que l’essai personnel qui accompagne la demande 
d’admission a tendance à exclure les AFÉ perçus comme trop différents des normes (Lazarus-Black et 
Globokar, 2015; Michelson, 2015; Silver, 2001; Urciuoli, 2015). Au Canada, Foster (2009) ajoute à cette 
analyse que, même lorsque des politiques officielles d’équité sont en place, les avocats de couleur 
dénoncent certains aspects importants du processus d’évaluation des candidatures, considérés comme 
arbitraires et culturellement contingents. De plus, dans de nombreux cas, les règles et les normes 
d’évaluation des diplômes étrangers ne sont pas claires (Foster, 2009). Enfin, Shanahan (1997) souligne un 
manque de coordination entre les instances administratives des programmes dits réguliers et celles des 
programmes conçus pour les AFÉ, qui conduit à des incongruités administratives. 

Éducation 

À l’instar de la discipline du droit, les études visant à examiner le processus de certification dans lequel 
s’engagent les EFÉ sont peu nombreuses. Certaines recherches nomment les étapes à franchir jusqu’à 
l’obtention de l’autorisation permanente d’enseigner alors que d’autres documentent les défis auxquels 
font face les EFÉ, comme leurs difficultés à faire reconnaître les diplômes étrangers ou bien les expériences 
jugées moins pertinentes telles que l’enseignement auprès d’adultes (Beynon, Ilieva et Dichupa, 2004; 
Duchesne, 2008; Niyubahwe, Mukamurera et Jutras, 2014; Phillion, 2003). Elles soulignent également la 
méconnaissance des EFÉ quant aux démarches administratives à effectuer dans le système scolaire local 
(Cruickshank, 2004; Duchesne, 2010; Larochelle-Audet, 2019) ainsi que la lenteur du processus d’évaluation 
des dossiers de candidature et son coût important (Marom, 2017; Niyubahwe et al., 2014; Phillion, 2003). 
Une recherche réalisée en Suisse (Rey, Mettreaux, Bolay et Gremaud, 2020) relate aussi la complexité des 
démarches pour rassembler l’ensemble des documents originaux exigés : dans l’impossibilité de le faire, 
certains EFÉ se voient obligés d’accepter des contrats temporaires sans la reconnaissance de leur diplôme, 
étant maintenus ainsi dans un statut d’emploi précaire. De manière similaire, l’étude de Cruickshank (2022) 
conduite en Australie met en lumière des barrières tendant à exclure un grand nombre d’EFÉ de la 
profession enseignante, alors même que le pays a mis en place un système de reconnaissance des 
qualifications étrangères. Les autorités d’accréditation australiennes exigent des scores élevés aux tests 
d’anglais que même les personnes résidentes ont de la difficulté à atteindre. De plus, le manque 
d’informations fiables fait que plusieurs EFÉ ont suivi à tort des cours qu’ils pensaient qualifiants pour 
l’enseignement. En Suède, Ennerberg et Economou (2022) constatent la présence d’exigences 
organisationnelles plus informelles des employeurs avec lesquelles les EFÉ doivent composer, en plus du 
processus formel de (re)qualification. Par exemple, les directions d’écoles valorisent les compétences 
linguistiques au détriment de toute autre forme de compétences.  

Alors qu’en droit la dissonance est marquée entre les PAC et les programmes dits réguliers, l’écart en 
éducation entre EFÉ et autres personnes enseignantes est pointé plutôt lors du traitement des 
autorisations d’enseigner. Des études mentionnent des procédures discriminantes, telles que la nécessité 
d’obtenir des références canadiennes de directions d’établissement (Duchesne, 2008; Phillion, 2003). La 
thèse de Larochelle-Audet (2019) dénonce aussi le fait que les personnes ayant suivi leur formation au 
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Québec ont accès à trois types d’autorisations d’enseigner, tandis que les EFÉ n’ont d’autre option que de 
passer par un régime de permis temporaire. Enfin, l’évaluation des demandes défavoriserait les EFÉ lorsque 
leurs diplômes ne sont pas reconnus : soit ils suivent les 15 crédits de cours obligatoires, soit ils passent par 
un processus de reconnaissance des acquis et des compétences (RAC), soit ils recommencent un 
baccalauréat en enseignement de 120 crédits (Segueda, 2024).  

Physiothérapie 

Les quelques études recensées en physiothérapie proviennent du Canada, de l’Australie, des États-Unis et 
du Royaume-Uni, des pays où les patients ont un accès direct au physiothérapeute (sans passer par la 
prescription d’un médecin), qui procède lui-même au diagnostic et au pronostic. Cette autonomie de 
jugement et d’action serait nouvelle pour plusieurs PhFÉ originaires de pays où la profession est conçue de 
manière plus techniciste (Alghadir, Zafar et Iqbal, 2020; Foo, Storr et Maloney, 2017). Concernant 
l’évaluation des qualifications des PhFÉ, Foo, Storr et Maloney (2016) relatent que plusieurs diplômes des 
PhFÉ sont jugés non équivalents pour cette raison. Dans ces cas-là, les PhFÉ doivent faire la preuve de leur 
compétence par le biais d’examens écrits, oraux ou pratiques, en plus de se soumettre aux tests de 
compétences langagières et à la vérification des antécédents criminels. Selon Dye et Gajewska (2001), cette 
procédure se compliquerait pour les PhFÉ souhaitant pratiquer au Royaume-Uni : comme pour les EFÉ, la 
démarche de certification serait chronophage, onéreuse et peu transparente et elle sèmerait aussi de la 
confusion en raison des disparités entre les exigences des ordres professionnels et l’offre de formation 
universitaire (Dye et Gajewska, 2001; Foo et al., 2016; Foo et al., 2017). Enfin, Foo et al. (2016) soupçonnent 
que derrière des critères d’évaluation des dossiers très restrictifs se dissimulerait un moyen de limiter 
l’immigration.  

Travail social 

En travail social, le processus de certification professionnelle des TSFÉ a suscité très peu d’attention depuis 
10 ans. Dans les années 2010, la majorité des dossiers de personnes candidates à la profession obtenait 
une reconnaissance partielle impliquant une prescription de cours universitaires et d’un stage supervisé 
(Beddoe, Fouché, Bartley et Harington, 2012; Éthier, 2015; Fulton, Pullen-Sansfaçon, Brown, Éthier et 
Graham, 2016; Pullen-Sansfaçon, 2010). De manière générale, les instances et les processus d’évaluation 
pour ces demandes de certification professionnelle varient selon les pays (Beddoe et al., 2012; Fouché, 
Beddoe, Bartley et de Haan, 2014; Pullen-Sansfaçon, Spolander et Engelbrecht, 2012). D’ailleurs, Éthier 
(2015) souligne le cas particulier du travail social québécois dont le titre professionnel est réservé et la 
délivrance du permis d’exercice est régie par l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux 
et familiaux du Québec (OTSTCFQ). À l’instar des autres disciplines, Fulton et al. (2016) mettent en lumière 
la complexité du processus de certification des TSFÉ. Selon Éthier et Pullen-Sansfaçon (2016), bien que la 
justice sociale, le respect des droits et de l’autodétermination au cœur du travail social transcendent les 
frontières nationales, il s’agit d’une profession hautement ancrée dans son contexte socioculturel, politique 
et économique. Ainsi, plusieurs TSFÉ doivent surmonter des barrières langagières, culturelles et 
économiques pour arriver à obtenir leur droit de pratique au Québec. Dans ce contexte, plusieurs 
renoncent au projet d’exercer à titre de travailleur social dans la province. 

Programmes de formation offerts à l’université 

Droit 

Concernant les LL.M. degrees aux États-Unis, Ramirez (2022) rapporte que les frais d’admission dans les 
écoles prestigieuses varient entre 64 000 $ et 72 000 $ (US), et qu’ils sont plutôt compris entre 28 000 $ et 
49 000 $ (US) dans les autres : pour des AFÉ qui viennent de pays économiquement moins favorisés comme 
la Colombie, ces sommes représentent un fardeau financier quasi insurmontable. La maîtrise de l’anglais 
serait aussi une barrière et, sans cours privés, des AFÉ étrangers peinent à réussir l’admission au 
programme (Ramirez, 2022). Spanbauer (2007) ajoute que la maîtrise de l’anglais s’étend à la 
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compréhension de la culture juridique étatsunienne de même qu’à la capacité d’analyse et 
d’argumentation à l’écrit. D’autres soutiennent que, malgré un score élevé au test de langue, les AFÉ ont 
de la difficulté à participer aux discussions en classe, car il est plus long pour eux de lire et d’analyser les 
textes obligatoires portant sur des problèmes légaux complexes (Lazarus-Black, 2017; Silver, 2013; Teitcher 
et Darvil, 2019). De plus, les références culturelles mobilisées en cours de formation leur sont souvent 
inconnues, faute d’une insuffisance d’interactions avec des personnes inscrites aux programmes réguliers 
(Spanbauer, 2007). 

La pédagogie utilisée dans les écoles de droit étatsuniennes peut décontenancer les AFÉ. La méthode 
socratique mobilisée amène des débats d’idées, même avec le corps professoral, et encourage la réflexion 
critique. Elle contraste avec les traditions d’enseignement reposant davantage sur l’écoute et la 
mémorisation (Lazarus-Black, 2017; Teitcher et Darvil, 2019). Les formes d’évaluation écrites sont souvent 
inconnues des AFÉ, habitués aux évaluations orales, or les LL.M. degrees proposent des cas pratiques à 
analyser sous la forme d’une dissertation critique qui prend plusieurs heures à rédiger (Teitcher et Darvil, 
2019). Mais l’obstacle le plus important est probablement lié au droit en soi, à savoir la pratique du droit 
commun (fondé sur la Common Law) par rapport au droit civil. Le système juridique américain est 
particulier, car il repose sur le raisonnement légal, comprend un niveau fédéral et différents systèmes de 
lois étatiques, inclut les jurys citoyens et les négociations de sentence, autorise l’élection des juges, etc. 
(Lazarus-Black, 2017). Ces caractéristiques imposent une maîtrise de compétences spécifiques et 
complexes aux avocats américains (Teitcher et Darvil, 2019). Finalement, la thèse de Shanahan (1997) met 
en relief un autre type de problème : certains AFÉ découvrent, une fois inscrits, que leur statut ne leur 
donne pas droit à une carte étudiante, limitant leur participation à différentes activités sur le campus 
susceptibles de favoriser leur resocialisation professionnelle. Des ressources personnelles et informelles 
(autres personnes étudiantes et avocates) pallieraient cette forme de ségrégation. 

Éducation 

La formation en milieu universitaire pour les EFÉ est brièvement décrite dans la littérature. Par exemple, 
Niyubahwe et al. (2013) évoquent le programme lancé par la Queen’s University en Ontario visant 
l’acquisition par les EFÉ des compétences et des connaissances nécessaires à l’exercice de la profession 
enseignante, de même que des programmes aux États-Unis permettant aux EFÉ de concilier des études à 
temps partiel ainsi que du travail rémunéré. Quelques écrits approfondissent ce sujet en documentant 
l’expérience d’EFÉ au sein des PAC. Les EFÉ participant à l’étude de Wimmer, Young et Xiao (2019) ont 
relaté les défis auxquels ils ont fait face dans un PAC albertain, notamment celui de la nécessité de travailler 
à temps plein pour subvenir aux besoins de leur famille alors qu’ils étudient également à temps plein. 
Malgré tout, ils semblent apprécier la disponibilité d’un conseiller pédagogique possédant beaucoup 
d’expérience en enseignement dans la province, disponibilité qui serait un critère de succès du programme. 
D’autres recherches critiquent les conditions de passage des EFÉ dans les PAC (Cho, 2010; Marom, 2017). 
Elles témoignent du fait que l’accent mis sur ces conditions peut mener à de la discrimination, comme lors 
d’examens oraux, et à la remise en question de la capacité à enseigner : selon Schmidt (2010), il y aurait 
même un discours anti-immigration dans les facultés d’éducation manitobaines. Les personnes 
participantes à l’étude ontarienne de Cho (2010) y font écho en soutenant avoir ressenti une forte pression 
à assimiler la culture éducative anglo-canadienne, à l’instar des EFÉ sollicités par Duchesne (2008, 2010) en 
Ontario. Une étude suédoise (Käck, 2020) met en lumière certains aspects des études universitaires que les 
EFÉ connaissent peu, tels qu’un enseignement centré sur l’étudiant, l’apprentissage autonome et critique 
ou encore les travaux de groupe. 

Physiothérapie 

En physiothérapie, des recherches canadiennes se sont consacrées aux PAC en mettant l’accent sur des 
initiatives de mentorat. Greig, Dawes, Murphy, Parker et Loveridge (2013) posent un regard évaluatif sur 
un programme de Colombie-Britannique visant à préparer les PhFÉ pour la passation de l’examen national 
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de la compétence en physiothérapie (ENCP), programme qui comporte une banque d’examens et de 
références théoriques, de même qu’un pairage avec des mentors fournissant un soutien clinique. Le taux 
de réussite des PhFÉ participant à ce programme et maîtrisant l’anglais serait supérieur à celui des PhFÉ ne 
bénéficiant d’aucun soutien. Baptiste, Blais, Brenchley, Sauve, McMahon et Rangachari (2010) ont 
documenté un micro-projet similaire en Ontario et relèvent que la disponibilité et l’investissement des 
personnes pairées constituent des enjeux cruciaux de la réussite des PhFÉ. L’initiative ontarienne relayée 
par Daniel, Lee, Switzer-McIntyre et Evans (2016) montre l’importance du personnel enseignant clinique 
pour soutenir la réflexivité des PhFÉ et assurer les liens théorie-pratique. De manière complémentaire, 
Tambosso et al. (2018) comparent la contribution du personnel enseignant clinique à la formation des PhFÉ 
en Ontario par rapport à celle offerte aux personnes étudiantes canadiennes. Il appert que si le personnel 
enseignant clinique apprend au contact des PhFÉ, l’hétérogénéité des profils et des expériences rendrait 
tout de même leur tâche de supervision difficile. Pour Chiang et al. (2022), les PAC au Canada 
contribueraient à un changement de la conception du handicap physique chez les PhFÉ en les exposant à 
différents modèles ainsi qu’aux ressources disponibles pour soutenir les personnes concernées. Enfin, la 
thèse d’Andrion (2022) évoque certaines stratégies mobilisées pour se préparer à l’examen de l’ordre 
professionnel ontarien : les PhFÉ se procurent des livres de révision étatsuniens et tissent des liens avec 
des collègues locaux. Ils participent également aux activités d’organismes communautaires (cours, ateliers, 
réseautage, etc.) et sont présentés à des physiothérapeutes de même origine par leur communauté 
ethnique.  

Travail social 

En travail social, il n’y a pas d’études sur les programmes d’actualisation des compétences, qui existent par 
exemple à l’Université Laval et à l’Université de Montréal. Les études se concentrent sur la formation 
initiale offerte aux bacheliers dans le cadre de parcours réguliers, laissant de côté les formations destinées 
aux TSFÉ. Éthier et Pullen-Sansfaçon (2017) expliquent tout de même la démarche qui a mené à créer des 
places réservées pour les TSFÉ dans le PAC de l’École de travail social de l’Université de Montréal : 
l’institution québécoise s’est entre autres inspirée du cursus d’un programme d’actualisation de formation 
du Royaume-Uni qui prévoit des apprentissages liés au contexte sociohistorique de la profession dans le 
pays d’accueil, aux lois qui encadrent la pratique du travail social, aux politiques sociales visant la réduction 
des inégalités économiques et sociales ainsi qu’à la langue et la culture.  

Pullen-Sansfaçon et al. (2012) proposent des pistes de solution à destination des universités, notamment 
le développement de modalités de formation à distance ou en milieu de travail. Beddoe et al. (2012) 
suggèrent plutôt des alternatives en dehors des campus, comme des programmes de mentorat, qui 
facilitent les liens avec des personnes-ressources et l’intégration socioprofessionnelle de manière plus 
générale. Éthier (2015), quant à elle, prend en exemple le cas de l’Ontario, qui s’est doté d’un Certificat en 
pratique du travail social canadien, lequel comprend des séminaires théoriques sur le développement de 
l’identité professionnelle à travers une pratique canadienne, ainsi que des cours de langue, de culture et 
de communication, le tout mis en pratique par le biais d’un stage final.  

Stages certifiants 

Droit 

Seule Silver (2001) mentionne les expériences de stage des AFÉ dans son article sur l’internationalisation 
du droit aux États-Unis. Selon l’auteure, l’éducation américaine reçue au sein du LL.M. degree ainsi que les 
compétences développées à l’étranger seraient profitables aux AFÉ stagiaires. Lors des stages, ils 
apprendraient comment les avocats américains composent avec les lois locales et nationales, tout en 
initiant eux-mêmes leurs collègues, intentionnellement ou non, aux manières dont les lois internationales 
divergent. Cependant, Silver (2005) note aussi que lorsqu’ils font leurs études en sol américain, les AFÉ ont 
moins d’opportunités d’emploi que les bacheliers natifs, car ils seraient plus faiblement mis en relation 
avec le Barreau. De fait, les sessions d’embauche et de réseautage organisées par les écoles de droit ne 
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seraient offertes que dans les programmes dits réguliers, ce qui discrimine les AFÉ.  

À défaut de trouver des écrits scientifiques sur les stages en droit, il est possible de rendre compte 
d’expériences pratiques vécues par les AFÉ au sein de cliniques juridiques. À titre d’exemple, Burand (2015) 
décrit un projet-pilote à l’Université du Michigan qui favoriserait l’enseignement et l’apprentissage mutuels 
entre AFÉ et bacheliers. L’étude relève néanmoins que le degré de maîtrise de l’anglais oral et écrit se 
répercute dans la compréhension même des propos des clients qui visitent la clinique. Dans un projet 
similaire, Lemmer (2013) rapporte les défis des AFÉ qui suivent une classe de type inversé : la 
compréhension des différences pédagogiques, de l’anglais informel et des références culturelles évoquées 
en classe ainsi que le rythme d’apprentissage. L’auteur souligne tout de même que la classe inversée 
favoriserait le développement de compétences qui ne sont pas souvent enseignées dans les facultés de 
droit telles que la résolution de problèmes, la communication interpersonnelle ou le leadership.  

Éducation 

Dans la majorité des pays, la certification professionnelle des EFÉ culmine par un stage au cours duquel les 
compétences professionnelles sont évaluées selon un référentiel, stage accompagné par une personne 
enseignante associée (EA). Certains PAC en enseignement l’offrent, mais ce n’est pas toujours le cas, 
comme au Québec (Charara et Morrissette, 2018). L’étude de Cruickshank (2004) indique que 
l’hétérogénéité des classes australiennes, en termes d’habiletés, de cultures et de langues maternelles, 
pose un défi aux EFÉ stagiaires. De leur côté, Wimmer et al. (2019) ont mis en relief que le stage en Alberta 
était anxiogène pour des EFÉ en raison de leur maîtrise partielle de l’anglais et de leur accent, ce qui 
résonne avec le travail de Gagné (2023), qui dévoile la vulnérabilité vécue en stage par des EFÉ dans un 
contexte où leurs compétences sont évaluées. La question des défis en stage est abordée par Morrissette, 
Demazière, Diédhiou et Segueda (2018) sous l’angle des épreuves de terrain correspondant aux attentes 
dans le milieu professionnel à l’égard des nouveaux venus : celle de l’autonomie, de la modification du 
rapport de places et de l’enseignement différencié. Dans une autre étude, cette question est 
conceptualisée sous la forme de choc identitaire vécu par des étudiants de minorités visibles – dont des 
EFÉ – dans un programme de formation initiale qui inclut des stages (Mulatris et Skogen, 2012). Provencher, 
Lepage et Gervais (2016) relèvent plutôt que les difficultés rencontrées en stage sont liées à une sorte de 
résistance des EFÉ à remettre en question leurs conceptions antérieures du métier, ce qui, du point de vue 
des auteurs, constitue un frein à l’appropriation des approches pédagogiques valorisées au Québec. 
Adoptant une perspective plus positive, Terhart (2022) explique que les stages des EFÉ leur permettent 
d’expérimenter en situation réelle des pratiques pédagogiques qu’ils ne connaissaient que théoriquement.  

Les études de Duchesne (2008, 2010) en Ontario, de Peeler et Jane (2005) en Australie et de Morrissette, 
Charara, Boily et Diédhiou (2016) au Québec portent plutôt sur le rôle des mentors (in)formels dans 
l’expérience des stagiaires. Elles mettent en lumière les stratégies qu’ils déploient pour favoriser la 
réflexion critique chez les EFÉ afin que ces derniers puissent identifier leurs propres présupposés au sujet 
de l’enseignement et qu’ils puissent se doter d’une grille de lecture mieux adaptée aux situations 
professionnelles vécues localement. Les mentors essaient aussi de réduire le déséquilibre lié au sentiment 
de dépaysement en jouant le rôle de médiateur culturel et en œuvrant pour diminuer les réticences face 
aux changements nécessaires à une bonne intégration dans le nouveau milieu scolaire. Peeler et Jane 
(2005) concluent que les EFÉ bénéficiant d’un mentorat arrivent à développer un sentiment 
d’appartenance à l’école et à (re)construire leur identité. De leur côté, Morrissette et son équipe adoptent 
une perspective globale en examinant comment l’ensemble des partenaires de travail contribuent à 
l’initiation des EFÉ stagiaires à de nouvelles conventions de travail au travers des situations interactives 
quotidiennes dans l’école québécoise (Morrissette, Demazière, Larose, Diédhiou et Arcand 2019; 
Morrissette, Arcand, Diédhiou et Segueda, 2020; Morrissette et Demazière, 2018). Leurs analyses amènent 
à considérer que les élèves sont les premiers agents socialisateurs, par leurs réactions à des manières 
différentes de faire la classe, et amènent également à observer le rôle socialisant inattendu pourtant très 
important, de la secrétaire d’école ou du concierge.  
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Physiothérapie 

Kalu, Switzer-McIntyre, Quesnel, Donnelly et Norman (2019, 2021) traitent de la performance des PhFÉ lors 
des évaluations en stage, ces dernières étant basées sur le référentiel de compétences canadien de la 
physiothérapie. Dans l’étude de 2019, l’analyse des scores obtenus souligne l’amélioration de ceux-ci 
jusqu’à l’atteinte du niveau d’entrée dans la profession. Les scores élevés en communication et en conduite 
professionnelle s’expliqueraient par les exigences linguistiques du programme, alors que d’autres facteurs 
comme la méconnaissance de la culture professionnelle canadienne et du système de santé engendreraient 
une moins bonne performance. Dans l’étude de 2021, à partir des commentaires écrits du personnel 
enseignant clinique, les auteurs mettent en relief la capacité des PhFÉ à collecter et à analyser les 
informations sur le patient, leur aptitude à appliquer efficacement les protocoles de traitement, leur 
respect de la confidentialité et leur professionnalisme. Néanmoins, les auteurs indiquent que quelques 
compétences restent fragiles, dont l’évaluation objective des patients au moyen de tests appropriés, le 
raisonnement clinique pour analyser les résultats de cette évaluation et établir des objectifs de traitement 
ainsi que la communication orale et écrite, notamment dans la gestion des dossiers électroniques. L’article 
cité précédemment de Daniel et al. (2016) évoque, quant à lui, les défis des facilitateurs de pratique clinique 
(FPC) pour comprendre et répondre aux besoins des PhFÉ, particulièrement en ce qui a trait aux différences 
culturelles entre les physiothérapeutes et le personnel enseignant clinique, ainsi que pour situer le niveau 
de compétences des apprenants par rapport au référentiel.  

Travail social 

Si la littérature sur les PAC en travail social est limitée, celle qui concerne plus spécifiquement les stages 
l’est encore davantage. Dans les recherches qui abordent les besoins de formation des TSFÉ, les auteurs ne 
traitent pas spécifiquement des particularités des stages supervisés et de leur rôle dans le processus de 
certification et d’intégration professionnelle (Beddoe et al., 2012; Fulton et al. 2016; Pullen-Sansfaçon, 
2010; Pullen-Sansfaçon et al., 2012). Dans son étude datant de 2015, c’est-à-dire avant la création de places 
réservées dans le PAC de l’Université de Montréal, Éthier mentionne que les TSFÉ doivent se trouver un 
milieu de stage et une personne superviseure privée par eux-mêmes, comme c’est également le cas en 
droit. Selon les participants rencontrés lors de cette étude, le stage joue un rôle prépondérant dans la 
familiarisation avec la culture locale et la pratique du travail social au Québec. 

Discussion conclusive à partir d’un regard croisé : l’écologie 
professionnelle des stages laissée dans l’ombre 

De ce portrait de la littérature scientifique émergent des convergences et des divergences entre les quatre 
disciplines en ce qui concerne les spécificités du parcours de certification des PFÉ, mais il convient tout 
d’abord de relever le manque étonnant de recherches sur les TSFÉ et leur formation actualisante, constat 
déjà formulé par Peters, Bartley et Beddoe en 2019. Par ailleurs, plusieurs enjeux transversaux communs 
aux quatre disciplines sont cernés grâce à notre analyse. Pour ne citer que quelques exemples, pensons aux 
obstacles liés à la maîtrise de la langue ou encore à ceux liés aux démarches administratives donnant accès 
à la profession. Plus encore, divers écrits de chaque discipline soulèvent la possibilité, inquiétante, de 
possibles discriminations vis-à-vis des personnes immigrantes, cette discrimination contrecarrant la visée 
principale du processus de certification, soit faciliter l’intégration des PFÉ au marché du travail. L’analyse 
croisée des écrits s’intéressant plus particulièrement aux PAC fait entendre le même son de cloche : de 
nombreux obstacles jalonnent le parcours des PFÉ lors de leur passage à l’université ou pendant la 
réalisation de leur stage obligatoire et la difficulté à trouver un milieu de stage ou une personne pour la 
supervision semble généralisée. 

Nous souhaitons ici insister sur les écrits qui traitent des stages des PFÉ, car c’est en milieu de pratique que 
les compétences de ces derniers sont réellement éprouvées. Notre lecture conduit à mettre en exergue 
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que les recherches portent surtout sur les résultats de l’évaluation formelle des compétences des PFÉ, 
évaluation faite par le biais de référentiels encadrant les professions, et qu’en conséquence un écart est 
observé par rapport aux normes valorisées localement. En fait, différents problèmes émanent de ces 
études à orientation évaluative. D’une part, elles tendent (à l’exception de Niyubahwe, Mukamurera et 
Jutras, 2014) à produire une vision essentiellement déficitaire des PFÉ, occultant leurs possibles apports à 
leur nouveau milieu professionnel, alors qu’ils ont souvent des connaissances autres et des expériences de 
travail à partager. De surcroît, l’angle de vue de l’écart aux normes officielles sous-tend que les référentiels 
professionnels mobilisés pour juger des compétences représenteraient une norme supérieure à celle 
promue dans d’autres contextes nationaux : Ogay (2017) parle ainsi d’« ethnocentrisme institutionnel » 
pour qualifier cette spécificité, qui rend aveugle une certaine forme de recherche. D’autre part, ces études 
à visée évaluatrice laissent dans l’ombre le processus, c’est-à-dire la trajectoire d’apprentissage et 
d’ajustement des PFÉ vis-à-vis des attentes de la profession dans la société d’accueil. Sachant que le stage 
est censé constituer un milieu d’apprentissage facilitant la transition entre la théorie et la pratique, il nous 
paraît très intéressant de retracer le parcours de ces apprentissages, qui sont nécessaires à l’exercice de la 
profession, et ainsi de pouvoir observer quelles étapes les PFÉ franchissent pendant leur stage, étapes qui 
peuvent même déboucher sur une « conversion identitaire » (Dubar, 1998) lorsque le soutien de la 
communauté d’accueil est optimal. 

Une autre tendance dominante de la recherche que nous voulons pointer ici est la perspective 
individualisante adoptée, c’est-à-dire que les chercheurs choisissent comme angle d’analyse les PFÉ eux-
mêmes et les défis que ceux-ci rencontrent en stage. Ainsi, la plupart des études portant sur les stages 
minorent, voire occultent complètement, le rôle central joué par les communautés universitaire et 
professionnelle dans la socialisation des PFÉ à de nouvelles normes et conventions de la profession. Ce 
faisant, ils font porter le poids de l’intégration des PFÉ sur les seules épaules de ces derniers (Bertheleu, 
2012), ce qui incite à leur imputer les difficultés rencontrées. Dans cette optique, ces difficultés sont 
expliquées par des caractéristiques qui seraient inhérentes au PFÉ, comme le degré de motivation, la langue 
ou les habitudes hérités du pays d’origine. À cette vision réductrice, nous souhaitons opposer une 
perspective réinsérant l’objet d’intérêt dans l’ensemble des pratiques sociales qui lui donnent sens, afin 
d’embrasser la complexité du phénomène. Ainsi, les « difficultés » en stage vécues par les PFÉ sont 
étroitement liées à ce qui est valorisé dans une profession ainsi qu’à ses standards normatifs, teintés 
culturellement, et aux éléments plus spécifiques du milieu professionnel qui les accueille ainsi qu’aux 
interactions qui ont lieu pendant le stage. Ces valorisations, qui impliquent non seulement des normes 
officielles mais aussi les conventions d’une culture professionnelle (Becker, 2006), sont relayées d’abord 
par la personne identifiée comme superviseure ou responsable de stage. Bien que quelques études 
reconnaissent l’importance du mentorat (comme Tambosso et al., 2018), elles se limitent à décrire le rôle 
des mentors sans pour autant analyser leurs interactions avec les PFÉ. De surcroît, elles se limitent à cette 
catégorie de personnes, alors qu’une perspective visant à appréhender la complexité du terrain conduit à 
considérer aussi l’action socialisante de toutes les personnes rencontrées en stage, qui participent, par 
leurs interactions avec les PFÉ en situation concrète de travail, à leur ajustement au nouveau contexte 
d’exercice de leur profession. Ainsi, il convient de penser aux échanges que les PFÉ ont avec des collègues, 
les hiérarchies, mais aussi avec d’autres acteurs plus périphériques comme les patients, les élèves et leurs 
parents, etc. (Becker, 2002).  

De fait, la sociologie interactionniste du travail professionnel nous enseigne que ces personnes sont toutes 
porteuses de cultures professionnelles consitutées de manières d’agir, de penser et d’interagir partagées, 
issues d’un historique local, sans cesse renégociées au travers des interactions en situation (Avril, Cartier 
et Serre, 2010; Darmon, 2006; Demazière et Gadéa, 2009; Demazière, Morrissette et Zune, 2019; Guignon, 
2011). Selon cette vision, afin de pouvoir agir de manière jugée compétente en stage, les PFÉ doivent 
pouvoir décoder et internaliser les aspects tacites de ces cultures – les conventions (Becker, 2006) – qui 
sont concrétisés dans des routines de travail et diffusés dans des attentes de réponses réciproques 
régularisées. Il nous paraît donc très important que la recherche lève le voile sur ces conventions de travail, 
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car leur caractère tacite se pose en obstacle pour les PFÉ lors de leur stage, mais aussi potentiellement lors 
de leur entrée sur le marché du travail. Il est important aussi de considérer qu’au sein d’une même 
discipline, les conventions peuvent différer selon les milieux professionnels. À titre illustratif, pensons à la 
socialisation des AFÉ : des conventions sont probablement spécifiques à la taille du cabinet où ils font leur 
stage et à l’orientation de celui-ci (droit familial, des affaires, etc.). Il en va de même avec les TSFÉ, dont 
l’action est appréciée selon les contextes : les écoles auprès d’élèves, les maisons de retraite auprès des 
personnes âgées, la rue auprès de personnes en situation d’itinérance, etc. 

En somme, les PFÉ tentent de s’insérer dans un groupe qui produit, par ses activités quotidiennes, une 
culture, et celle-ci doit être éclairée pour mieux saisir la complexité de ce qui fait obstacle à ces PFÉ 
lorsqu’ils choisissent de poursuivre leur carrière dans un autre contexte national. Quelles conventions des 
cultures organisationnelles et professionnelles sont transmises par les interactions en stage? Le caractère 
tacite des conventions pose tout un défi aux chercheurs, car elles participent souvent elles-mêmes à la 
culture qu’elles étudient et y sont donc en partie aveugles. Mais l’enjeu en vaut la chandelle : l’intégration 
et la rétention des PFÉ sont cruciales dans des secteurs où le manque de main-d’œuvre est criant, au 
Québec comme ailleurs en Amérique, en Europe et en Afrique. Au Québec et au Canada en particulier, la 
pyramide des âges est inversée et le taux de chômage est historiquement bas (Diallo, Homsy et Savar, 2022; 
Osman, 2022). L’apport potentiel des PFÉ au développement économique (Batalova et al., 2021) et à la 
diversification de la société (Beynon et al., 2004) est considérable, d’où la nécessité de faire une priorité de 
l’étude de leur passage dans les PAC, en particulier en stage, où ils éprouvent leurs savoir-faire au travers 
de situations interactives situées.  
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